
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 13 juillet 2009 à 20 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de madame Murielle Richard, 

maire. 

 

Sont aussi présents madame la conseillère et messieurs les conseillers : 

 

 -Pierre Legault                                  - Jean-Yves Tessier                   

- Marcellin Rondeau                          - Diane Rivest                         

                                                           - Paul Baril 

                                           

Est aussi présent le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Madame Murielle Richard, maire, préside l’assemblée, demande un moment 

de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir 

constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

         

Résolution #148-07-09 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 8 juin 

2009. 

 

                                                   ADOPTÉE 

 

           

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Avis de motion est déposé par monsieur Marcellin Rondeau, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement numéro 138-79 afin de modifier les 

règles de tarification au poste de transbordement et pour les matières 

résiduelles de la Réserve Faunique Mastigouche (S.E.P.A.C.).   

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

 

 

 



 

       RÈGLEMENT NUMÉRO 461-ADM-09                                         

       DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE  

       TAXE AUX FINS DU FINANCEMENT

       DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 

  

 

ASSEMBLÉE RÉGULÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le  

13 juillet 2009 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Madame le maire Murielle Richard, madame la conseillère Diane Rivest et 

messieurs les conseillers, Pierre Legault, Jean-Yves Tessier et Paul Baril, 

tous formant quorum.  Était aussi présent le Directeur général et secrétaire- 

trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

Il est proposé par monsieur Pierre Legault, et résolu à l’unanimité des 

conseillers que le conseil décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Pour l’application du présent règlement, on entend par : 
 

1) « client » : une personne qui souscrit un service  

            téléphonique dans un but autre que d’en effectuer de  

            nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de  

            télécommunication; 

 

  2) « service téléphonique » : un service de télécommunication  

   qui remplit les deux conditions suivantes : 

 

  a) il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou 

   indirectement un centre d’urgence 9-1-1 offrant des services 

   au Québec; 

 

  b) il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un 

   fournisseur de services de télécommunication. 

 

Lorsqu’un fournisseur de services de télécommunication réserve un de ses 

services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce 

service, un client visé au paragraphe 1) du premier alinéa. 

 

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2) du premier alinéa, 

le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la 

municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au client pour 

l’utilisation du service comporte un indicatif régional du Québec. 

 

 

ARTICLE 2 

 

À compter du 1
er 

décembre 2009 est imposée sur la fourniture d’un service 

téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service 

téléphonique, de 0,40$ par mois par numéro de téléphone ou, dans le cas 

d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de 

départ. 

 

ARTICLE 3 

 

Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un 

moment quelconque, un service téléphonique. 



 

 

ARTICLE 4 

 

Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à 

cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette offficielle du Québec. 

 
 

 ____________________________ 

  Murielle Richard 

                                                  Maire 

 

               _________________________ 

                                                                        Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                        Directeur général et  

           secrétaire-trésorier 

 

 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 13 JUILLET 2009 

PUBLICATION : PAR LE MAMROT 

ENTRÉE EN VIGUEUR : SUITE À LA PUBLICATION 

 

 

Résolution # 149-07-09 

 

Adoption du règlement numéro 461-ADM-09 : 

 

Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’adopter le règlement numéro 461-ADM-09 décrétant 

l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgences      

9-1-1. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 150-07-09 

 

Emprunt au fonds de roulement de la municipalité pour le paiement des 

bacs roulants pour la collecte des matières recyclables : 

 

CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 093-04-09 le conseil 

municipal a acheté des bacs roulant pour la collecte des matières recyclables 

de la compagnie IPL; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

-  De payer les factures RX-139763, RX-139764, RX-139868 et RX-139869 

de la compagnie IPL au montant total de 104 889.08$, taxes incluses; 

 

-  D’emprunter 100 242.85$ (104 889.08$ - 4 646.23$, TPS remboursable) à 

même le capital disponible du fonds de roulement pour assumer le coût de 

cet achat;  

 

-  De rembourser l’emprunt au fonds de roulement en cinq versements 

   annuels,  le 1
er

 juillet de chaque année, pour un montant de 20 242.85$ en 

   2010 et de 20 000$ pour les années de 2011 à 2014. 

 

ADOPTÉE 



 

Résolution # 151-07-09 

 

Emprunt au fonds de roulement de la municipalité pour le paiement 

d’une partie des travaux de branchement d’immeubles de la rue 

Charette au nouveau réseau d’égout : 

 

CONSIDÉRANT QUE par le règlement numéro 459-ADM-09, il a été prévu 

que le coût des travaux de branchement d’immeubles de la rue Charette au 

nouveau réseau d’égout serait payé par le fonds de roulement de la 

municipalité et qu’il serait ensuite facturé aux propriétaires concernés : 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

-  D’emprunter 2 912.63$ (3 047.63$ - 135.00$, TPS remboursable) à 

    même le capital disponible du fonds de roulement pour assumer le coût de  

    ces travaux inclus dans le second décompte progressif à payer à Jobert  

    Inc.;  

 

-  De rembourser l’emprunt au fonds de roulement en cinq versements 

   annuels,  le 1
er

 juillet de chaque année, des montants de 584.63$ en 

   2010 et de 582.00$ pour les années de 2011 à 2014. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 152-07-09 

 

Décision pour le lot 16A-7 du rang 5 du canton de Provost concernant 

la cession pour fins de parc prévue au règlement de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas du lot 16A-7 du 

rang 5 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du propriétaire, le 

paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la valeur 

inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’exiger du propriétaire du lot 16A-7 du rang 5 du canton de Provost 

(matricule # 8257-06-2580), le paiement d'une somme équivalente à cinq 

pour cent (5%) de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des 

dispositions du règlement de lotissement concernant la cession pour fins de 

parc.   

                                                   ADOPTÉE 



 

Résolution # 153-07-09 

 

Décision pour les lots 36A-2-3 et 36A-2-4 du rang 7 du canton de 

Provost concernant la cession pour fins de parc prévue au règlement de 

lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas des lots 36A-2-3 et 

36A-2-4 du rang 7 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du 

propriétaire, le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de 

la valeur inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Diane Rivest, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger du 

propriétaire des lots 36A-2-3 et 36A-2-4 du rang 7 du canton de Provost 

(matricule # 8063-46-8510), le paiement d'une somme équivalente à cinq 

pour cent (5%) de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des 

dispositions du règlement de lotissement concernant la cession pour fins de 

parc.   

                                                   ADOPTÉE 

 

Résolution # 154-07-09 

 

Rétrocession de l’ancien chemin présentement occupé par un 

propriétaire riverain: 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Mario St-Georges, propriétaire sur le 

chemin Brassard, occupent présentement une partie d’un ancien chemin sans 

désignation cadastrale qui est adjacent à leur propriété située sur une partie 

du lot 27, du rang 5 du canton de Provost ; 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Mario St-Georges demande à la 

municipalité, la rétrocession de cette partie d’ancien chemin;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’accepter de céder les droits détenus par la municipalité sur la 

partie de l’ancien chemin sans désignation cadastrale occupé par monsieur 

Mario St-Georges qui est adjacent à ses propriétés situées sur une partie du 

lot 27, du rang 5 du canton de Provost, à la condition toutefois que celui-ci 

paie tous les frais inhérents à ce changement. De plus, une autorisation est 

donnée au maire et au directeur général et secrétaire-trésorier pour signer les 

documents nécessaires. 

ADOPTÉE 



 

Résolution # 155-07-09 

 

Acceptation des points d’eau à installer sur le territoire de la 

municipalité de Saint-Zénon présentés dans le cadre du schéma de 

couverture de risques incendie: 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers que le conseil municipal accepte le programme 

d’aménagement des prises d’eau sèches à installer sur le territoire de la 

municipalité de Saint-Zénon présenté dans le cadre du schéma de couverture 

de risques incendie de la MRC de Matawinie. 

 

ADOPTÉE 
 

 

Résolution # 156-07-09 

 

Demande d’autorisation à Hydro-Québec pour le changement de 

luminaires sur son réseau sur la rue Principale: 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon a pour projet de 

continuer l’installation des luminaires architecturaux sur la rue Principale en 

utilisant l’aide financière accordée dans le cadre de la politique nationale sur 

la ruralité; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Diane Rivest, et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser, 

au nom de la municipalité de Saint-Zénon, messieurs Marcellin Rondeau, 

conseiller municipal et Alain St-Vincent-Rioux, directeur général et 

secrétaire-trésorier à faire une demande à Hydro-Québec afin d’obtenir 

l’autorisation de remplacer ou installer onze luminaires sur son réseau, sur la 

rue Principale. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 157-07-09 

 

Adjudication du contrat pour le déneigement et le sablage des chemins 

d’hiver du canton de Courcelles : 

 

CONSIDÉRANT QUE des demandes de soumissions ont été faites par 

invitation aux entrepreneurs de Saint-Zénon pour le contrat de déneigement 

et de sablage des chemins d’hiver du canton de Courcelles; 

 

CONSIDÉRANT Les deux (2) soumissions présentées et ouvertes le 13 

juillet 2009 conformément à la demande de la municipalité, soit des 

entrepreneurs suivants : Excavation Parenteau inc. et Déneigement Daniel 

Arpin; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’est réservée le droit, à sa seule 

discrétion, de se prévaloir de l’option « A », soit d’octroyer le contrat pour 

la période d’un (1) an ou de l’option « B », c’est-à-dire d’octroyer le contrat 

pour une période de trois (3) ans; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité juge qu’il est avantageux et dans 

l’intérêt public d’accorder le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, 

Excavation Parenteau inc., pour une période de trois (3) ans au prix de       

24 719.63$, taxes incluses; 



 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers que le 

contrat de déneigement et de sablage des chemins d’hiver du canton de 

Courcelles soit octroyé à Excavation Parenteau inc. la durée de 3 ans et ce 

aux prix soumis par celui-ci, soit 7 901.25$, taxes incluses pour 2009-2010, 

8 239.88$, taxes incluses pour 2010-2011 et 8 578.50$, taxes incluses pour 

2011-2012 et ce dans le respect du cahier des charges. Le maire, madame 

Murielle Richard et le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur 

Alain St-Vincent-Rioux sont mandatés aux fins de signatures du contrat 

dans les meilleurs délais après réception et vérification des garanties 

d’exécution. 

 

ADOPTÉE 
 

 

Résolution # 158-07-09 

 

Adjudication du contrat pour le pavage d’une partie du rang de 

l’Arnouche et une partie du chemin Champagne : 

 

CONSIDÉRANT QUE deux entrepreneurs ont répondus à l’appel d’offre 

concernant le pavage sur une partie du rang de l’Arnouche et une partie du 

chemin Champagne en soumissionnant sur une quantité estimée à  7 800 m
2
, 

de la manière suivante: 

 

Sintra inc. à 7.25 $ le mètre carré, pour un montant total, incluant les taxes, 

de 63 830.82 $ ; 

 

Les Entreprises Bourget Inc. à 5.98 $ le mètre carré, pour un montant 

total, incluant les taxes, de 52 649.41 $ ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’accorder à 

l’entrepreneur Les Entreprises Bourget Inc. le contrat pour le pavage 

d’une partie du rang de l’Arnouche et une partie du chemin Champagne, tel 

que prévu aux devis concernés; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 159-07-09 

 

Demande de soumission sur invitation pour la préparation d’un état de 

fermeture du site de dépôt en tranchées de Saint-Zénon : 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 81 du Règlement sur l’enfouissement et 

l’incinération des matières résiduelles du gouvernement du Québec indique 

qu’un exploitant doit faire préparer par des tiers experts un état de fermeture  

après qu’un site de dépôt en tranchées est fermé; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier et résolu à l’unanimité des conseillers 

d'inviter trois (3) experts reconnus par le Ministère du Développement 

durable, de l’Environnement et des Parcs à présenter des soumissions pour 

la préparation d’un état de fermeture du site de dépôt en tranchées de Saint-

Zénon. 

ADOPTÉE 

 

 



Résolution # 160-07-09 

 

Annulation d’un permis de roulotte et du tarif pour les matières 

résiduelles qui y est lié : 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande a été faite pour le terrain portant le 

numéro de matricule 8056-47-1395 afin d’annuler un permis de roulotte et 

le tarif pour les matières résiduelles qui y est lié, à compter du 22 juin 2009: 

 

CONSIDÉRANT QUE l’inspectrice en bâtiment a visité ce terrain et a 

constaté que la roulotte qui y était installée, a été enlevée. 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’annuler à 

compter du 22 juin 2009, pour l’immeuble portant le numéro de matricule 

8056-47-1395, le montant pour le permis de roulotte et le tarif pour les 

matières résiduelles qui y est lié. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de juin 2009, totalisant 

446 194.73 $ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07. Au cours du même mois, le montant total déboursé pour le 

paiement des salaires est de 52 000.73 $. 

 

 

Madame Diane Rivest se retire de la table du Conseil à 20h40      

 

 

 Résolution # 161-07-09 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 30 

juin 2009 s’élevant à 100 556.85$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Madame Diane Rivest réintègre la table du Conseil à 20h45   

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 31 mai 

2009.  

 

 



Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci : 

 

 

Résolution # 162-07-09 

 

Engagement d’une préposée à l’élaboration d’un circuit patrimonial 

dans le cadre d’un projet de subventions salariales: 

 

CONSIDÉRANT QU’Emploi Québec offre un programme de subventions 

salariales remboursant 9.00$ de l’heure à l’employeur; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon, a engagé par la 

résolution numéro 136-06-09, trois (3) personnes dans le cadre de ce 

programme de subvention salariale aux postes de préposés à l’élaboration un 

circuit patrimonial; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Johanne Charrette qui était parmi ces trois 

(3) personnes, n’a pu accepter ce poste puisqu’elle a trouvé un autre emploi; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Francine Laflamme a postulé pour ce 

poste et qu’elle possède les habilités pour l’occuper ainsi qu’une lettre 

d’admissibilité au programme de subvention salariale; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril et résolu à l’unanimité des conseiller : 

- d’annuler l’engagement de madame Johanne Charrette fait par la 

résolution numéro 136-06-09; 

 

- d’engager depuis le 15 juin 2009, madame Francine Laflamme au poste de 

préposés à l’élaboration d’un circuit patrimonial, à raison de 40 heures par 

semaine pour une période de 23 semaines, au taux horaire de 10.25$; 

 

                                                       ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 163-07-09 

 

Contribution à la Croix Rouge, Division du Québec dans le cadre de 

l’entente concernant les services aux sinistrés : 

 

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de contribuer au financement du développement et du maintien 

des ressources de la Croix-Rouge, en versant un montant de 136.40$ qui 

correspond à 0.10$ per capita de la municipalité de Saint-Zénon, dans le 

cadre de l’entente concernant les services aux sinistrés, signée en 2007. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 164-07-09 

 

Achat d’une camionnette usagée (pick-up) pour le service des travaux 

publics : 

 

CONSIDÉRANT QU’une des camionnettes (pick-up) de la municipalité est 

rendue pratiquement inutilisable; 

 

 



CONSIDÉRANT QUE le service de la voirie ne peut fonctionner 

adéquatement sans une camionnette (pick-up) de remplacement; 

  
CONSIDÉRANT QUE Saint-Esprit Automobile Inc. offre à la municipalité 

une camionnette usagée qui correspond à ses besoins et cela à un prix 

raisonnable; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers  

d’acheter de Saint-Esprit Automobile Inc. une camionnette (pick-up) Sierra 

SIE GMC 2003, 4X4 au montant de total de 10 766.75$, taxes incluses, 

payable à partir du surplus libre accumulé. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 165-07-09 

 

Paiement pour la réparation d’une pompe à l’usine de traitement de 

l’eau potable : 

  

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers, de payer la facture numéro 003690 à Usi-Pompes pour un 

montant de 11 189.30$, taxes incluses pour la réparation d’une pompe à 

l’usine de traitement de l’eau potable 

   

                                                       ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 166-07-09 

 

Paiement pour la réparation du véhicule autopompe- citerne Inter : 

  

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers, de payer la facture numéro 006252 à Équipement 

d’Incendie Levasseur Inc. pour un montant de 12 642.00$, taxes incluses 

pour la réparation du véhicule autopompe- citerne Inter pour le service des 

incendies. 

   

                                                       ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 167-07-09 

 

Inscription à deux (2) tournois de golf afin de contribuer à des activités 

de financement : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon est invitée à 

participer à l’Omnium des maires réalisé au profit du Comité de protection 

de l’environnement matawinien et au tournoi de golf de la Chambre de 

Commerce de la Haute-Matawinie; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité siège sur ce comité et sur le Conseil 

d’Administration de la Chambre de Commerce; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces tournois sont des activités de financement et de 

relations publiques majeurs; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal souhaite renouveler sa 

contribution financière à l’occasion de ces activités; 



 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseiller : 

 

- d’inscrire un quatuor au coût de 600$ (chèque à l’ordre de Paroisse Saint-

Côme) pour à l’Omnium des maires réalisé au profit du Comité de 

protection de l’environnement matawinien et un autre quatuor au coût de 

600$ pour le tournoi de golf de la Chambre de Commerce de la Haute-

Matawinie. 

   

                                                       ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 168-07-09 

 

Contribution à l’Association des Trappeurs Professionnels du Québec :  

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de verser un montant de 100.00$ à l’Association des 

Trappeurs Professionnels du Québec, en guise de participation à leur 

concours visant à promouvoir le piégeage de castors. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 169-07-09 

 

Appui pour le maintien d’un service postal dans les collectivités : 

 

CONSIDÉRANT QUE le rapport de l’Examen stratégique de la Société 

canadienne des postes recommande de remplacer le moratoire sur la 

fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural ou dans de petites 

villes par de nouvelles règles et procédures qui permettraient, entre autres, 

de remplacer des bureaux de poste publics par des comptoirs postaux 

exploités par le secteur privé; 

 

CONSIDÉRANT QUE le rapport recommande également de réévaluer la 

pertinence de la livraison aux boîtes aux lettres rurales; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces recommandations, si elles étaient mises en 

œuvre par le gouvernement fédéral, menaceraient le service postal public de 

notre collectivité et les emplois qui y sont rattachés et modifieraient 

fondamentalement la nature du réseau de points de vente au détail et de 

livraison de Postes Canada; 

 

CONSIDÉRANT QUE le rapport propose que Postes Canada utilise son 

processus de consultation auprès des collectivités quand elle entend fermer 

ou rationaliser un bureau de poste ou un comptoir postal et qu’elle se serve 

d’un processus semblable quand elle entend remplacer la livraison à des 

boîtes aux lettres rurales par un service de livraison à des boîtes postales 

communautaires, à des boîtes vertes ou à un bureau de poste, bien que ce 

processus de consultation soit hautement inadéquat. 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers que la 

municipalité de Saint-Zénon écrive à Rob Merrifield, ministre responsable 

de Postes Canada, et demande que le gouvernement maintienne dans notre 

collectivité le service postal public et les emplois qui y sont rattachés en 

rejetant les recommandations de l’Examen stratégique qui auraient pour 

effet : 



 

 1.  de mettre fin au moratoire sur la fermeture des bureaux de poste  

      situés en milieu rural et dans les petites villes et d’accorder à  

      Postes Canada la souplesse nécessaire pour fermer des bureaux 

      de poste visés par le moratoire actuel ou pour convertir des 

                 bureaux de poste publics en des points de vente privés; 

 

 2.  de réduire la livraison à des boîtes aux lettres rurales sans d’abord 

      examiner les différentes options ou sans consulter les résidents ou 

      les représentants des travailleuses et travailleurs des postes. 

 

Il est aussi résolu que nous demandions que le ministre Merrifield consulte 

la population, les syndicats des postes et d’autres principaux intervenants en 

vue d’élaborer un processus  uniforme et démocratique qui servirait à 

apporter des modifications fondamentales au réseau de points de vente et de 

livraison de Postes Canada. 

   

                                                       ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 170-07-09 

 

Transfert de contributions à Loisirs Saint-Zénon: 

 

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers : 

 

- De remettre des contributions au montant total de 500$ à Loisirs St-Zénon,  

  qui a été versé à la municipalité de Saint-Zénon dans le cadre d’une  

  subvention du Centre de santé et de services sociaux du Nord de  

  Lanaudière mais qui est dû à Loisirs St-Zénon. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

 Tel que convenu par la résolution adoptée en avril 2009, c’est en cette session du  

 Conseil de juillet qu’est fait le tirage pour octroyer les salles municipales aux 

 familles désirant l’obtenir pour la période des fêtes. 

  

 N’ayant reçue qu’une seule demande par date, par salle :  

 

 la salle Alcide-Marcil est donc attribuée aux demandeurs, soient: 

  

          Le 25 décembre 2009 : Madame Diane Gagné 

          Le 31 décembre 2009 : Madame Lucie Durand 

 

la salle de l’Arnouche est donc attribuée aux demandeurs, soient: 

 

Le 25 décembre 2009 : Josée Rivest 

Le 31 décembre 2009 : Jacques Rivest 

            

                      

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

 

 



Résolution # 171-07-09 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

                                                    ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à 21 heures 05 minutes. 

        

 

 

                                                                    _____________________________ 

       Murielle Richard, maire 

 

 

      

                                                                    ______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussign®, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 13 juillet 2009 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____ juillet 2009. 
 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


